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COMMUNE DE DOUVAINE  
Place de l’Hôtel-de-Ville 
74140 DOUVAINE 
Tél. 04.50.94.00.37 
 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du 16 janvier 2023 
 
Le seize janvier deux mille vingt-trois à  dix-neuf heures trente 
minutes, les membres du Conseil municipal de la Commune de 
Douvaine se sont réunis  à l’Hôtel-de-Ville de Douvaine sous la 
présidence de Madame Claire CHUINARD, Maire, après avoir été 
dûment convoqués par écrit le 10 janvier 2023.  
Avis de la tenue de la présente réunion a été affiché en Mairie 
et sur les panneaux officiels de la Commune le 10 janvier 2023. 
 

Présents : Mme CHUINARD Claire – Maire, Mme CHOLLET Angèle Lucette, M. WOLF Pascal, M. 
LEHMANN Patrick, Mme LE REUN Karine, M. SONDAG Patrice, M. RIGOLI Claude – Adjoints, M. 
COLMARD Philippe, M. DE LA BARRERA NAUMANN Victor, Mme DELBAYS Emilie, M. EL YAKOUTY 
Abdelhak,  Mme HAVEL Céline, M. HAVEL Julien, M. LAPRAZ Arnaud, Mme SABY Annick, Mme SMADJA 
Karine, M. VESIN Marc, M. BARRAS Olivier, Mme GACHET Audrey, Mme LAMAISON Josiane, M. 
MAILLET Laurent, Mme PES Catherine, M. SECHAUD Jean-François, M. ROBERT Stéphane, M. 
LECLERCQ Patrick, conseillers municipaux 
 
Absents ayant donné pouvoir : Mme BUREAU Marine (pouvoir à Mme CHUINARD Claire), Mme 
FRANÇAIS Chloé (pouvoir à Mme CHOLLET Angèle Lucette), Mme FICHARD Andrée ((pouvoir à M. 
RIGOLI Claude), Mme LAIDEVANT Céline (pouvoir à M. WOLF Pascal) 
 
Secrétaire de séance : Mme CHOLLET Angèle Lucette 

 
Affaires Générales 

DEL20230116_06 
Objet : ZAE - Définition des conditions financières et patrimoniales du transfert 
des biens appartenant au domaine privé des communes et destinés à être 
revendus 
 
VU le code général des collectivités territoriales, 
VU la délibération du Conseil Communautaire n°CC002043 du 20 décembre 2022, 
VU les avis des Domaines du 13.10.2022 pour Anthy-sur-Léman, Bons-en- Chablais et Perrignier et 
du 02.12.2022 pour Margencel, 
 
CONSIDERANT le tableau de recensement des parcelles communales situées en ZAE, ci-annexés. 
 
Ainsi, au regard des obligations nées de la loi NOTRe, en matière de développement économique, 
Thonon Agglomération et ses communes membres ont dû définir par délibérations concordantes 
avant le 31 décembre 2017, les conditions financières et patrimoniales du transfert des biens 
appartenant au domaine privé des communes qui, situés en ZAE, sont destinés à être revendus à 
des tiers. Il s’agissait ainsi de transférer en pleine propriété à Thonon Agglomération lesdits biens.  
 
En conséquence, le transfert de compétence vaut substitution de Thonon Agglomération aux 
communes membres dans la commercialisation des biens situés en ZAE. Les communes concernées 
sont donc dans l’impossibilité juridique de procéder à des cessions dans les ZAE alors même qu’elles 
demeurent propriétaires des terrains. Le transfert en pleine propriété au profit de Thonon 
Agglomération est ainsi un préalable indispensable à la vente. 
 
Un nouveau recensement a été réalisé cet été, sur les communes hôtes d’une ZAE intercommunale ; 
il a permis de mettre en exergue la présence de fonciers nus communaux, non recensés dans la 
délibération de 2017. 
 
 
 

Nb de membres en exercice : 29 
Présents : 29 
 
Absents excusés ayant donné 
pouvoirs : 4 
 
Votants : 29 
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Un recensement des parcelles concernées a ainsi été effectué en partenariat avec les quatre 
communes concernées à savoir Anthy-sur-Léman, Bons-en-Chablais, Margencel et Perrignier. L’avis 
des Domaines a été sollicité sur les biens concernés. 
 
S’agissant des biens appartenant à la commune de Perrignier, le Bureau communautaire du 25 
octobre 2022 a décidé de procéder à une acquisition du foncier en deux phases, la partie du foncier 
étant située dans la bande de réservation de l’A412 étant différée. 
 
Aussi, il revient aux communes membres de Thonon Agglomération de se prononcer sur les 
Conditions retenues par le conseil communautaire dans sa séance du 20.12.2022 » 
 
Il est proposé au Conseil Municipal, 
 
 
D’APPROUVER  les conditions financières et patrimoniales du transfert des biens appartenant 

au domaine privé des communes, situés en ZAE et destinés à être revendus à 
des tiers, figurant dans le tableau qui restera joint à la présente, 

 
Le Conseil, 

Après en avoir délibéré 
A l’unanimité, 
 
APPROUVE  les conditions financières et patrimoniales du transfert des biens appartenant 

au domaine privé des communes, situés en ZAE et destinés à être revendus à 
des tiers, figurant dans le tableau qui restera joint à la présente, 

 

 

Certifié exact,  

    

  
 
Le secrétaire de séance,    Le Maire, 
Angèle, Lucette CHOLLET    Claire CHUINARD  
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